
À l'initiative de :
ACO ; ACAT ; Amnesty International Dijon ; ADE (Accueil Des Étangers) ; 
ATTAC ; CCFD-Terre Solidaire ; La Cimade – Dijon ; Cent pour un toit 21; 
Club Unesco ; Eglise Protestante Unie de Dijon - Beaune et Côte d’Or ; LVN 
Observer, Partager, Agir ; LDH ; Mouvement de la Paix ; MAN Côte d'Or ; 
MRAP 21 Dijon ; Pastorale des Migrants ; RESF21 ; Secours Catholique 
Bourgogne ; SOS Refoulement ; UJFP Union Juive Française pour la Paix. 
Et des personnes à titre individuel.  
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CCFD-Terre Solidaire et Migrations
Actuellement, le CCFD-Terre Solidaire structure son action selon 

4 axes :  souveraineté alimentaire, migrations internationales, paix et
vivre  ensemble,  justice  économique.  Convaincu  que  les  migrations
sont une richesse et  un fait  structurant  de l’histoire  de l’humanité,  
le  CCFD-Terre  Solidaire  milite  pour  la  mise  en  place  de  politiques
respectueuses des droits des personnes migrantes, de leur accueil et de
leur liberté de circulation.

Le  CCFD-Terre  Solidaire  défend  fermement  l’idée  que  les  flux
migratoires doivent  être abordés avec humanité et  compréhension,
reconnaissant  les  défis  auxquels  sont  confrontées  les  personnes
migrantes et la richesse qu’apportent les migrations. Alors que l’Union
Européenne multiplie les projets d’externalisation et prépare une série
de réformes restreignant encore plus les droits des personnes exilées, 
le  CCFD-Terre  Solidaire plaide  pour  un  modèle  de  coopération  qui
respecte  la  dignité  des  personnes  exilées  et  favorise  un  dialogue
équitable entre États-membres et pays tiers. 

Comme lors des dernières élections municipales, le CCFD-Terre
Solidaire  s’engage avec d’autres  dans l’initiative  "Villes  et  territoires
accueillants  : devenir une ville accueillante, c’est possible".  En effet,  
c’est  au  niveau  local  que  se  vivent  les  conséquences  des  politiques
migratoires nationales ou régionales sur la vie des personnes migrantes.

Les villes et communes ont un rôle à jouer pour 
 assurer  des  conditions  minimales  d’existence  et  l’accès  aux

droits  des  personnes (accès  au  logement,  à  l’école,
apprentissage  de  la  langue,  création  d’outils  et  d’espaces
d’échanges  pour  permettre  aux  personnes  migrantes  d’être
actives en tant que citoyennes ...).

 protéger le tissu associatif et citoyen ;
 renforcer la démocratie locale

A chacun(e)  d’être  vigilant  dans les  semaines  qui
viennent.
Lire plus  :   ccfd-terresolidaire.org/combat/migrations-
internationales/
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